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Au décès de votre « ex », vous pouvez prétendre à une pension  
de réversion. Voici les règles à connaître s’il a été salarié, artisan  
ou commerçant.

avant de prendre sa retraite. Un montant mini-
mal de 283,87 € par mois vous est garanti s’il 
a cotisé au moins quinze ans (60 trimestres).
Attention, si vous dépassez le plafond de res-
sources en ajoutant le montant de la réversion 
à laquelle vous avez droit et vos ressources per-
sonnelles, la pension de réversion est réduite 
proportionnellement au dépassement (voir 
encadré).

PLURALITÉ DE CONJOINTS
Lorsque le défunt a été marié plusieurs fois, son 
conjoint et ses ex-conjoints peuvent prétendre 
à sa réversion s’ils remplissent tous les condi-
tions d’âge et de ressources exigées. Les concu-
bins et partenaires de Pacs n’ont, en revanche, 
aucun droit.
La pension de réversion est partagée au prorata 
de la durée respective de chaque mariage (voir 
encadré). La personne qui fait la demande de 
pension en premier déclenche le calcul du par-
tage. À savoir : au décès d’un bénéficiaire, sa 
part de pension de réversion de base est rever-
sée aux autres à partir du 1er jour du mois suivant 
le décès (sous réserve de ne pas dépasser le 
plafond de ressources).

LA RÉVERSION DES RÉGIMES 
COMPLÉMENTAIRES

Salariés. Les régimes complémentaires Arrco 
(employés) et Agirc (cadres) n’imposent aucune 
condition de ressources pour attribuer une 
réversion. Mais il faut remplir une condition 
d’âge qui est de 55 ans minimum à l’Arrco et 
de 60 ans à l’Agirc (dans certains cas, la réver-
sion peut être attribuée avant).

Pension de réversion,  
les droits des « ex »

LLes pensions de réversion sont, en termes de 
complément de ressources, d’une importance 
considérable pour les femmes. Les règles d’attri-
bution ont évolué en même temps que la société, 
la pension de réversion étant désormais accor-
dée aux ex-conjoints divorcés.
Pour autant, le système de réversion demeure 
compliqué car chaque régime est soumis à une 
réglementation différente. Ces règles sont tou-
tefois identiques pour le régime de base des 
salariés et celui des artisans et des commerçants 
(dits régimes alignés).

CONDITION D’ÂGE  
ET DE RESSOURCES

Vous avez droit à une pension de réversion quelle 
que soit la durée de votre mariage. Le divorce 
n’a pas d’incidence sur l’ouverture de vos droits. 
De même, si vous êtes aujourd’hui remarié, une 
demande de réversion est possible dans certains 
cas, mais pas pour les fonctionnaires. Il faut, 
en revanche, que vous ayez au moins 55 ans au 
jour de la demande et que vos ressources n’ex-
cèdent pas 1 691,73 € par mois si vous habitez 
seul ou 2 706,77 € si vous vivez en couple (au 
1er janvier 2017). Les ressources retenues sont 
celles des trois derniers mois (ou des douze 
derniers si vous dépassez le plafond autorisé). 
Si vous êtes encore en activité, vos revenus 
professionnels sont pris en compte après un 
abattement de 30 %.

MONTANT DE LA PENSION
Il correspond au maximum à 54 % de la retraite 
de base dont bénéficiait votre ex-conjoint ou 
de celle qu’il aurait pu percevoir s’il est décédé 

DOSSIER     Retraite

1 297 €
c’est la pension de retraite 
moyenne des femmes avec 
réversion.
(Les retraités et les retraites, 
édition 2016, Drees)
 

Les partenaires  
de Pacs ne peuvent 
prétendre à aucune 
pension de réversion, 
celle-ci étant réservée  
aux couples mariés.
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Si vous êtes remarié au moment de la demande 
de pension, ou si vous vous remariez une fois 
qu’elle vous est attribuée, vous perdez définiti-
vement vos droits, même si vous divorcez par la 
suite. En revanche, la vie en Pacs ou concubinage 
n’a pas d’incidence sur l’attribution ou le verse-
ment de la pension. 
Les pensions de réversion Arrco et Agirc versées 
correspondent à 60 % des allocations que per-
cevait (ou aurait perçu) l’ex-conjoint.

Artisans et commerçants. Le régime complé-
mentaire du RSI, qui verse également 60 % des 
droits de l’ex-conjoint, impose quant à lui d’avoir 
55 ans minimum au moment de la demande de 
réversion. Par ailleurs, vos revenus personnels 
ou ceux du ménage ne doivent pas excéder 78 
456 € par an. Un remariage est sans incidence 
sur votre pension.  ROSINE MAIOLO 

La pension de réversion correspond à 54 % maximum 
de la retraite de base dont bénéficiait – ou aurait dû 
bénéficier – l’ex-conjoint, et de 60 % des retraites 
complémentaires.

©KatarzynaBialasiewicz

  
Le plafonnement de la pension de réversion

Retraite de base  
 de Judith = 1 100 €

Retraite de base  
de Samuel = 1 200 €

Pension de reversion 
1 200 x 54 % = 648 €

1 748 €

Application du plafonnement
1 748 € – 1 691,73 € = 56,27 € 

Pension de réversion mensuelle révisée
648 € – 56,27 € = 591,73 €

Plafond légal 
1 691,73 €

 
Répartition de la réversion en cas de re-mariage

Avec Nathalie
pendant 128 mois

Avec Brigitte
pendant 278 mois

Pension de réversion 
406,73 € /mois soit
594 € x 278 mois

406 mois

Marc, marié 2 fois, durant 406 mois au total

Retraite salariée de base = 1 100 €

Réversion = 1 100 € x 54 % = 594 €

Pension de réversion 
187,27 € /mois soit
594 € x 128 mois

406 mois
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